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Gouvernement du Québec

Décret 17-99, 20 janvier 1999
CONCERNANT le Comité des priorités

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret no 1490-98 du 15 décembre 1998 soit
modifié par l’addition, à la fin du deuxième alinéa du
dispositif, des mots: « ainsi que le ministre responsable
de la Recherche, de la Science et de la Technologie ».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31430

Gouvernement du Québec

Décret 18-99, 20 janvier 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics à l’égard des
employés de niveau non syndicable

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
173.1 de cette loi, le Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics à l’égard des employés de niveau non
syndicable se compose du président de la Commission
et d’au moins quatre autres membres nommés par le
gouvernement pour une période n’excédant pas deux
ans et la moitié des membres, sauf le président, repré-
sentent les employés de niveau non syndicable visés au
titre IV.0.1 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet
article 173.1, le gouvernement peut déterminer, par
règlement et après consultation des associations repré-
sentant les employés de niveau non syndicable visés au
titre IV.0.1 de cette loi, la composition du Comité et la
manière de nommer les membres;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la composition du Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics à l’égard des employés de niveau non

syndicable visés au titre IV.0.1 de cette loi par son
décret 194-97 du 19 février 1997;

ATTENDU QU’en vertu de ce règlement, le Comité se
compose du président de la Commission et de quatorze
autres membres nommés par le gouvernement pour une
période n’excédant pas deux ans et que parmi ces qua-
torze membres, sept sont choisis, après consultation des
associations représentant les employés de niveau non
syndicable visés au titre IV.0.1 de cette loi, de la façon
suivante:

1° trois personnes provenant des secteurs de l’éduca-
tion, de la fonction publique ainsi que de la santé et des
services sociaux;

2° quatre autres personnes dont l’une représente
notamment les bénéficiaires du régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics à
l’égard des employés de niveau non syndicable ainsi
qu’à l’égard de ceux visés au titre IV.0.1 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 173.4 de cette loi,
l’article 167 de cette loi s’applique à ce comité de re-
traite compte tenu des adaptations nécessaires;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 167 de cette loi, les membres du Comité de retraite,
sauf le président et, le cas échéant, le vice-président de
la Commission, ont notamment droit, selon les normes
fixées par le gouvernement, au remboursement des frais
justifiables faits par eux dans l’exercice de leurs fonc-
tions;

ATTENDU QU’en vertu du décret 195-97 du 19 février
1997, monsieur Jacques Poirier était nommé membre du
Comité de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics à l’égard des
employés de niveau non syndicable pour un mandat de
deux ans et qu’il a démissionné de ses fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE monsieur Pierre Gouin, directeur de la planifica-
tion financière au ministère des Finances, soit nommé
membre du Comité de retraite du régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics à
l’égard des employés de niveau non syndicable, pour un
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Jacques Poirier;

QUE monsieur Pierre Gouin ne reçoive aucune alloca-
tion de présence mais qu’il soit remboursé des frais
réellement encourus dans l’exercice de ses fonctions
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conformément aux règles édictées par le Conseil du
trésor et applicables aux professionnels à l’emploi du
gouvernement du Québec, si son employeur ne rem-
bourse pas lesdits frais.

Le greffier du Conseil exécutif,
Michel Noël de Tilly

31431

Gouvernement du Québec

Décret 22-99, 20 janvier 1999
CONCERNANT le financement de certains travaux et
achats d’équipements pour maintenir en bon état les
actifs de la Société du Grand Théâtre de Québec pour
1998-1999

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Qué-
bec (la «Société ») est une corporation instituée en vertu
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec
(L.R.Q., c. S-14.01);

ATTENDU QUE en vertu du paragraphe 4° de l’article 21
de cette loi, la Société ne peut, sans obtenir l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte le total des sommes empruntées par la Société
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement;

ATTENDU QUE le plan d’immobilisation du ministère
de la Culture et des Communications prévoit une enve-
loppe pour le maintien des actifs de ses sociétés d’État;

ATTENDU QUE la Société doit assumer la pleine res-
ponsabilité de l’entretien de l’édifice et des équipements
de la Société du Grand Théâtre de Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de la norme du Programme
de maintien des actifs des sociétés d’État, un montant
total de 837 600 $ peut être alloué à la Société du Grand
Théâtre de Québec pour effectuer certains travaux et
achats d’équipements;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
837 600 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, il ne peut disposer que des som-
mes perçues de la Société en remboursement du capital
et des intérêts des prêts effectués aux fins du rembourse-
ment des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
paiement en capital et intérêts des emprunts à court
terme contractés auprès du ministre des Finances à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser la
ministre de la Culture et des Communications, après
s’être assurée que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société du Grand Théâtre de Québec soit
autorisée, pour maintenir en bon état ses actifs, à effec-
tuer certains achats d’équipements et à procéder à cer-
tains travaux pour un montant de 837 600 $ à même
l’enveloppe consentie au titre de maintien des actifs
pour 1998-1999;

QUE la Société soit autorisée, jusqu’au 30 novembre
2001, à contracter de temps à autre au Canada des em-
prunts à taux variable ou à taux fixe auprès d’institu-
tions financières ou auprès du ministre des Finances à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, le tout
aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. coût de financement, l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

ii. taux préférentiel, le taux d’intérêt, exprimé sur une
base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par
l’institution comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt qu’elle
exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son taux de
base, ou si l’institution financière choisie ne détermine pas
un tel taux préférentiel, la moyenne arithmétique des taux
préférentiels tels que déterminés ci-dessus de trois des six


